
 

PUBLIER UNE ETUDE DE CAS 
En référençant vos bâtiments exemplaires sur la base de données  
Construction21, vous assurez la visibilité de vos réalisations, de  
vos compétences et de votre démarche.   

Les bâtiments référencés peuvent également participer aux  
Green building Solutions Awards, concours international organisé  
par Construction21 chaque année pour distinguer les réalisations  
qui contribuent à la lutte contre le changement climatique. 

 

S’IDENTIFIER 
Aller sur http://www.construction21.org/france/ 

Cliquer sur « Connexion / Inscription » ou sur « Connexion » 

 
Pas encore de compte ? Suivez les instructions du tutoriel « Comment s’inscrire » 

 

ALLER DANS LA RUBRIQUE « ETUDES DE CAS »  

 
 
Le mode Expert donne accès à l’ensemble des champs. En mode Expert, vous initialiserez 
votre étude de cas en saisissant la fiche d’identité de votre projet (7 champs + 1 photo). Vous 
pourrez ensuite renseigner les autres thèmes à votre rythme, en plusieurs fois si nécessaire. 
Nous recommandons l’usage de ce mode expert, plus facile à utiliser en général. 
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La base de données Construction21 
accueille des bâtiments 
 neufs ou rénovés 
 livrés 

http://www.construction21.org/france/


 

INITIALISER LA FICHE 
Remplir les champs puis cliquer sur envoyer. Attention, pour initialiser votre fiche, vous devez 
renseigner tous les champs ci-dessous SANS EXCEPTION. (Modification ultérieure possible) 

 
 

   RENSEIGNER LES AUTRES THÈMES, À VOTRE RYTHME 
Vous pouvez compléter l’étude de cas sur les 9 thèmes proposés, dans l’ordre et au rythme qui 
vous convient. Pour connaître les données présentes dans une étude de cas, cliquez ici. 
Pour cela: 
Cliquer sur l’onglet de votre choix (description, intervenants, énergie, …) 

1. Saisir les données 
2. Enregistrer ces données (en bas de page) avant de passer à l’onglet suivant 
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Aide  
Effleurer l’icône en forme de point 
d’interrogation pour faire apparaître le 
détail du champ à renseigner. 

 

Photo  
1 Cliquer sur « Parcourir » 
2 Cliquer sur « Ajouter des fichiers à la 

bibliothèque » 
3 Choisir un fichier et cliquer sur 

« Ajouter » 
4 Sélectionner votre image dans la liste 

puis cliquer sur « Envoyer ».  
L’image est alors chargée sur votre fiche.  

 



 

3. Une fois toutes les informations en votre possession saisies dans les différents onglets, 
cliquer sur « Publier ». 

4. Votre cas est alors envoyé en modération et sera visible sur le site une fois validé par l’équipe 
de modération Construction21. 

 

 
 

 

COMPLETER VOTRE ETUDE DE CAS 

 
Si vous souhaitez ajouter de nouvelles informations ou modifier les contenus de votre étude de 
cas, vous disposez de 2 types d’accès : 

1. Si votre étude de cas est en ligne, rendez-vous sur votre étude de cas et cliquez sur le bouton 

« Modifier » en haut à gauche, sous le titre. 
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2. Si votre étude de cas est encore en attente de modération, cliquez sur votre nom en haut 

à droite de l’écran et sélectionnez « Mes Données ». Sous l’onglet « Mes études de cas », 

vous retrouverez la liste des bâtiments que vous avez référencés. 

 
2 liens vous sont proposés : 

 Edit description : pour modifier la fiche de description générale (1ère page 

immédiatement visible) 

 Edit : pour modifier tout le reste de l’étude de cas (démarche, intervenants, 

produits, énergie, etc…) 

Une fois vos modifications faites, cliquez sur « Enregistrer », puis sur « Publier ».  

Attention : toute modification opérée sur une étude de cas la renvoie automatiquement en modération. 

Elle n’est donc plus en ligne jusqu’à ce que les modérateurs la valident à nouveau. 

 

 


